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IL L.
Acte pour amender la loi relative à l'ad-

llission des avocats,·procureurs et pra-
ticiens en loi, dans le Bas-Canada.

A 'TENDU que par un acte passé par le Préimbule.
parlement du Bas-Canada, dans la six-

ième année du règne de feu sa majesté le roi
Guillaume Quatre, et intitulé, ".lcle pour acte (u B. C.

5" rappeler certaines parties d'une ordonnance o, cité. '
y mentionnée, qui concerne les personnes qui
doivent être admises à pratiquer la loi, ou à

"pratiquer comme notaires en cette province,"
il est statué, que toute personne qui aura fait

10 un cours régulier d'études, avec un cours de
belles lettres. de rhétorique et de philosophie,
(y compris la logique, la morale, les mathéma-
tiques et la physique,) dans unou plusieurs des
séminaires ou colléges de Québec, de Mont-

15 réal, Saint Hyacinthe, Nicolet ou Sainte-
Anne de la Pocatière, ou dans tout autre
collége légalement établi, ou qui sera légale-
ment établi dans cette province ou ailleurs,
dans lesquels les dits cours d'étude seront en-

20 seignés, pourra obtenir une commission pour
pratiquer comme avocat, conseil, solliciteur,
procureur ou praticien en loi, dans aucune
des cours de jurisdiction civile en cette pro-
vince, après avoir fait une cléricature régu-

25 lière et non interrompue pendant l'espace de
quatre années; et attendu que par un acte
passé par le parlement de cette province,
dans la session tenue dans les dixième et
onzième années du règne de sa majesté la

301reine Victoria, il est statué que les gradués
de toute université du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de toute
université ou collége dans le Haut-Canada,
autorisé à conférer des degrés, pourront être

35 admis à pratiquer comme procureurs et avo-
cats, après l'expiration de trois années d'é-
tude comme clercs, ou après avoir été ins-
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crits durant trois années clans les livres
de la société de droit de cette partie de la
province ; et attendu qu'il est aussi statué,
que les cours du banc de la reine et de chan-
cellerie respectivement pourront, à leur dis- 5
crétion, admettre comme procureurs ou sol-
liciteurs des~ dites cours et que la dite
société pourra aussi admettre comme avocats,
toutes personne ou personnes qui auront pris
le degré de bachelier ès-arts, ou bachelier 10
en loi, ou maître ès-arts dans King's College,
Queen's Colege, ou Vicloria College dans le
Haut-Canada, après avoir étudié sous brevet
l'espace de trois années, ou après avoir été
inscrites sur les livres de la dite société de 15
loi, bien que les dites personne ou personnes
aient passé tel brevet, ou aient été inscrites
sur les livres de la dite société avant d'avoir
pris aucun tel degré comme susdit ; et atten-
du qu'il est juste et convenable d'étendre 20
aux étudiants en droit dans le Bas-Canada,
les priviléges qui sont conférés par le dit acte
aux mêmes parties dans le Haut-Canada:-A
CES cAuSES, qu'il soit statué, etc.

Les per-ns Et il est statué par la dite autorité, que tou- 25
cui'n "'"" tes personne ou personnes qu auront pris ou

rés, etc., préndront le degré de bachelier ès-arts, ou
mse" co bachelier en loi ou maître ès-arts,-ou qui

neavcatsetc. auront fait un cours régulier et complet d'étu-
"icaJre ure. des, avec un cours de belles lettres, de rhé- 30
lire de tr' torique et (le philosophie, (y compris la logi-

que, la morale, les mathématiques et la phy-
sique,) dans toute université ou collége
mriaintenant établi ou qui sera à l'avenir lé-
galement établi dans le royaume-uni de- la 35
Grande-Bretagne et d'Irlande ou en Ca-
nada, et dans lequel les dits cours d'étu-
des seront enseignés, et qui produiront un
certificat à cet effet sous le seing du princi-
pal, supérieur ou des professeurs de tel collége, 40
et auront de plus fait une cléricature régulière
et non interrompue sous brevet et par écrit
passe à cet effet chez quelque avocat ou
procureur dûment admis et pratiquant dans
les cours civiles de judicature dans le Bas- 45



Canada, pendant le temps et espace de trois
années, et se seront à tous autres égards con-
formées aux dispositions d'une certaine ordon-
nance passée dans la vingt-cinquième année

5 du règne de sa majesté, George Trois,chapitre
quatre, intitulée, " Ordonnance qui concerne Ordonnance

25e G eu 3. c.les avocats, procureurs, solliciteurs et notaires ° citée.
et qui rend plus aisé le recouvrement des
revenus de sa majesté," ou à telles parties

10 de la dite ordonnance qui sont encore en
vigueur et non abrogées, auront droit d'être
commissionnéesetseront autoriséesà pratiquer
comme avocats, conseils, solliciteurs, procu-
reurs ou praticiens en loi dans aucune des cours

15 de sa majesté ayant jurisdiction civile dans
cette partie de la province du Canada, ci-
devant le Bas-Canada, nonobstan t toute chose
contenue dans le dit acte ou la dite ordon-
nance à ce contraire.

20 II. Et qu'il soit statué, qu'il sera permis à Les gradués
toutes personne ou personnes qui auront été c",o°" e
graduées ou qui le seront à l'avenir, ou qui avocats, quoi-

, qu'ils aientauront fait ou qui feront un cours suivi et re- passé brevet

gulier d'études comme susdit, dans tout col- avant d'avoir
D pris leurs de-25 lége ou université légalement établie dans le .

royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande ou dans la province du Canada, et qui

.auront étudié et fait une cléricature régulière
sous un brevet par écrit passé à cet effet

30 chez quelque avocat dûment admis et prati-
quant, de pratiquer comme avocats, conseils,
solliciteurs, procureurs ou praticiens en loi,
dans aucune des cours de sa majesté de ju-
risdiction civile dans le Bas-Canada comme

35 susdit, nonobstant que telles personne ou
personnes aient passé le dit brevet avant
d'avoir pris tel degré ou fait tel cours d'études
comme susdit.


